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 Maintenir la population en place et permettre à de nouveaux ménages de s'installer sur 
le territoire  

 Améliorer le confort et les équipements des logements  
 Favoriser la création d'une offre de logement  de qualité en reconquérant le parc de 

logements vacants est dégradé 
  mettre en place un dispositif préventif nouveau au profit des copropriétés fragile 



  Lutter contre l'habitat indigne traiter les logements insalubres est très dégradé 
  Accompagner et soutenir les ménages les plus modestes 
  Favoriser l'adaptation des logements et le maintien à domicile 
  Développer une offre de logement à loyer maîtrisé 



 Améliorer la qualité thermique des logements 
 Entretenir et préserver le patrimoine bâti 
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 Requalifier le patrimoine des deux villes centre 
 Accompagner des stratégies de reconquête à l'échelle d’ilots clés dont les quartiers 

prioritaires de la ville 
 Embellir les entrées de ville et les axes emblématiques 

 



 Développer l'attractivité et la fidélisation au territoire 
 Mettre en valeur la dimension symbolique du patrimoine architectural 
 S'inscrire dans un projet d'aménagement global à l'échelle communautaire 

Une opération qui s’inscrit dans une approche globale portée notamment à travers le PLUI-H et 
qui s’accompagne de démarches parallèles : BIMBY, ACV, étude OPAH-RU 
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Accompagner 132 projets (ou logements) 
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Accompagner 132 projets (ou logements) 
 
 
 



11 















Accompagner 132 projets (ou logements) 
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Accompagner 132 projets (ou logements) 
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 240 ménages  
 dont 189 très modestes 



 12 ménages 
 dont 8 très modestes 



 4 ménages 
 Dont 3 très modestes 



 120 ménages 
 Dont 105 très modestes 



 6 ménages 

 1 500 € pour les TM 
 1 000 € pour les M 

 10 %  /  50 000 de trvx maximum 

 5 %  /  50 000 de trvx maximum 
 

 20 % / 12 500 € de trvx max pour les TM 
 10 % pour les M 

 
 

 5 % / 100 000 € de trvx maximum 
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 6 en PR 
 

 9 LCTS en secteur urbain hors PR 
 

 3 hors PR et lcts 
 
 



 12 en PR 
 

 21 LCTS en secteur urbain hors PR 
 

 9 hors PR et lcts 

 10 % / 100 000 € de trvx  
 

   5 % / 100 000 € de trvx 
 

   1 500 € 

 10 % / 100 000 € de trvx  
 

   5 % / 100 000 € de trvx 
 

   1 500 € 
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 6 en PR 
 
 
 



 120 logements en PR 
 

 120 logements hors PR 
 
- Montceau 
- Le Creusot 
- Montchanin 
- Blanzy 
- Génelard 
 
 

   5 % / 100 000 € de trvx 

 20 €/m² plafonnés à 4 000 € 
 

  à hauteur de la participation de la 
commune 
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 Se réunira une fois par an lors de la présentation du bilan annuel et du bilan final  
 
 



 Se réunira chaque trimestre pour suivre le programme et examiner des dossiers 
particuliers 
 
 



 Se réunira tous les deux mois pour faire le point sur les situations d’habitat indigne 
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 Flyers, affiches, panneaux de chantier 
 
 



 2ème mercredi du mois et 4ème vendredi du mois 



 Réunions publiques, 
 Réunions d’information des professionnels 
 … 
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 123 ont fait l’objet de dépôt de demande de subvention 
 101 sont classés sans suite 
 108 contacts « actifs » insérés dans l’OPAH 

 


 
 



 
 149 propriétaires occupants 

 76 dossiers éco-énergie 
 58 dossiers autonomie 
 6 LHI 

 35 bailleurs 
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Dossiers propriétaires occupants : 
- 5 HMS 
- 4 dossiers MPR 
- 5 Auto 
- 2 LHI 
 
Dossiers propriétaires bailleurs 
- 2 dossiers LTD / ACV dont un en PR 
- 1 dossier PB MPR 
 
Dossiers façades 
- 2 dossiers façades en PR représentant 5 logements 

 


